Monsieur le Maire rappelfe & P'Assembiée I arrété N® 1274 du 21 Movembre 1988, portant réglement
d'oecupation de MAire de Jeux Couverte.

Un réaménagement des salles est intervenu & la suite de linstallation de I'Ecole de Musique dans les nouveaux

locaux de la gare : la salle Frangois Couperin a €€ supprimée afin d'agrandic fa salle Marcel Cerdan affeciée &
la pratigue des arts martiaux.

Il convient donc de modifier "article 1 "Définition des locaus de 'ALC" en ce sens.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en dvoir defiberd,
a lMupanimilé :

- aulorise Monsieur le Maire & modifier Marréte portant réglement o'occupation de P'Afre de Jeux couverle en ce
SENS.



